
Le dispositif 
anti-pollution

1930 : Une 
automobile 
Citroën 
datant des 
années 1930 
où l’on 
retrouve 
seulement 
un essuie-
glace pour le 
conducteur3.

Au début du XXe siècle, lors 
d’une visite à New York, 
Mary Anderson eut l’idée 
d’inventer les essuie-glaces 
lorsqu’elle remarqua que 
la visibilité des pare-brises 
des conducteurs diminuait 
considérablement en 
raison des conditions 
météorologiques 
pluvieuses1.
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1903 : Dessin du 
brevet déposé par 
Mary Anderson2.

Aujourd’hui, les essuie-glaces 
sont automatiques, puis ils 
sont installés dans la base 
du pare-brise afin d’être plus 
aérodynamiques3.

Mary anderson 
(1866-1953)

Le modèle fabriqué par 
Anderson est en bois avec une 
lame de caoutchouc. De plus, 
il fonctionne manuellement 
par une molette que l’on 
tourne depuis le poste de 
conduite3.


